
Contrat pro - etudes finies

Par Judith, le 08/10/2020 à 16:57

Bonjour,
Je souhaiterais savoir s’il est possible de faire un contrat pro alors que j’ai fini mes études svp.
Je viens d’avoir mon M1 de droit privé en mai. 
Merci d’avance.

Par Lorella, le 08/10/2020 à 17:49

Bonjour,

Pas de souci. 

Tout savoir ici http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F15478

Par Judith, le 08/10/2020 à 18:00

Merci bcp pour votre réponse !!!
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